
  

 REPUBLIQUE  FRANCAISE -  DEPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER 

 

 COMMUNE  DE  CORMERAY 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
L’an deux mille vingt-six, le trente du mois de mars à 19 heures, s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi, pour atteindre le quorum à l’ouverture de la séance, dans la salle du Conseil de 

CORMERAY sous la présidence de Julien TOUGAT, Maire. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 19 

Nombre de conseillers présents : 19  

Nombre de votants : 19 

 

Date de la convocation : 24/03/2026 

 

Présents : Julien TOUGAT, Eric MARTINET, Cristina DENIS, Joël PASQUET, Marie-

Line BLANCHET, Daniel RENVOISÉ, Patricia LEHOUX, Pascale PASQUET, 

Bertrand BRIOT, Cédric IWANCZUK, Jennifer REVELUT, Jean-Claude 

DELSAUT, Marc AUBRY, Christelle RENVOISÉ, Delphine BONNAMY, 

Gwendoline TOUGAT, Laura RABIER, Ivan BREMONT et Anthony 

MAUSSION.  

 

Absent excusé : Aucun. 

 

Absents : Aucun   

 

Marie-Line BLANCHET est désignée comme secrétaire de séance. 

 

    Délibération n°2026 / 025 

 

Objet : Relative à la désignation d'un référent déontologue pour les élus 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi 

que les articles R. 1111-1- A et suivants dans leur rédaction à venir au 1er juin 2023,  

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,  

VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 

notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023,  

VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 

2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 

 

Article 1 : Désignation du référent déontologue et rémunération 



Rappel des missions du référent déontologue : L’article L. 1111-1-1 du code général des 

collectivités territoriales qui traite de la Charte de l’élu local a  été complété par « Tout élu local 

peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des 

principes déontologiques consacrés dans la présente charte ».  

Le référent choisis est Maître Hervé Guettard, ancien bâtonnier, avocat au barreau de Blois 

Il est proposé de désigner Maître Hervé Guettard pour exercer cette mission. 

Il sera rémunéré par une indemnité de vacation d’un montant de 80 euros par dossier, 

conformément à l’arrêté du 2 décembre visé. Cette indemnité sera versée par la commune. 

 

Article 2 : Modalités de saisine du référent : 

Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la commune. 

Le référent déontologue pourra être saisi par voie écrite, par mail ou par courrier à l’adresse 

suivante : Mairie de Cormeray, à l’attention du Référent déontologue, 23 rue de la République 

41120 CORMERAY. 

Les saisines du déontologue devront être cachetées et porter la mention « confidentiel ». 

Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui 

mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 

Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations 

complémentaires, recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 

 

Article 5 : Modalités de délivrance du conseil 

Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet 

égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures. 

Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à 

la complexité de la demande. 

 

Article 6 : Moyens mis à disposition  

Le déontologue disposera d’une adresse électronique. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par à l’unanimité, 

 

Décide de nommer, Maître Hervé GETTARD, référent déontologue pour la commune de 

Cormeray. 

  

 

 A Cormeray le 03 avril 2026 

 

                Le Maire 

                     Julien TOUGAT 


